
Cet avis est donné suivant les articles    1854, 1910 et 1912 du Code civil du Québec et de l'articles     25 du Règlement 
sur la salubrité, l’entretien et la sécurité (03-096).

    
      Il doit être transmis au(x) locateur(s) concerné(s). Le locataire doit 

conserver
 

une
 

copie
 

et une preuve de réception de l’avis donné

                    
 

 
             

.
 

  Avis d'insalubrité      
    au logement 

 

 
   
 
 

Avis à : 
 
________________________________________________________________________________________________________ 
(Nom du locateur) 
 
 

________________________________________________________________________________________________________ 
(Nom du locateur) 
 
 

________________________________________________________________________________________________________ 
(Adresse du logement loué) 
 

Les problèmes  de salubrité suivants    sont présents     à  mon logement 
 

:
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 À défaut de              les régler dans les dix (10) jours,  une  demande  sera  introduite
 

au
 Tribunal  administratif  du  logement.

 
 

 

___________________________________________________________________________________                                                                                                                                                                         

         Année          Mois     Jour     (Nom du locataire en lettres moulées)                                                          (Signature du locataire) 
 
 

 

___________________________________________________________________________________                                                                                                                                                                         

         Année          Mois     Jour     (Nom du locataire en lettres moulées)                                                           (Signature du locataire) 
 
 
 

Accusé de réception, si l’avis est remis au locateur en mains propres 

J'accuse réception de cet avis, le : 
 
 

 

___________________________________________________________________________________                                                                                                                                                                         

         Année          Mois     Jour     (Nom du locateur en lettres moulées)                                                           (Signature du locateur) 
 
 

 

___________________________________________________________________________________                                                                                                                                                                         

         Année          Mois     Jour     (Nom du locateur en lettres moulées

Comité logement Rosemont

                                                            (Signature du locateur) 
 
 

                                                                   (Voir verso)                                                 

   

   

   

   



INFORMATIONS 
 

Le locateur est tenu de livreréd  au locataire le bien élou  en bon taté  de parationér  de toute espèce et 
de lui en procurer la jouissance paisible pendant toute la eédur  du bail. Il est aussi tenu de garantir au 
locataire que le bien peut servir à l’usage pour lequel il est élou , et de l’entretenir à cette fin pendant 
toute la eédur  du bail. 

                   
                   

     

                     
            

                  
    

 
                 

      
 

            

                      
         

                  
                

         

                   
      

                 

                   
                  
 

          

    

                   

Le locateur est tenu de livreréd  un logement en bon taté  d’h éabitabilit ; il est aussi tenu de le maintenir 
ainsi pendant toute la eédur  du bail. La stipulation par laquelle le locataire reconnaît que le logement 
est en bon taté  d’h éabitabilit  est sans effet. 

Donnent lieu aux mesêm  recours qu’un manquement à une obligation du bail: 1° Tout manquement du 
locateur ou du locataire à une obligation eéimpos  par la loi relativement à la écurités  ou à la ésalubrit  d
’un logement; 2° Tout manquement du locateur aux exigences minimales eséfix  par la loi, relativement 
à l’entretien, à l’ éhabitabilit , à la écurités  et à la ésalubrit  d’un immeuble comportant un logement.

Un timentâb  ou un logement ne doit pas porter atteinte à la ésant  ou à la écurités  des sidantsér  ou du 
public en raison de l’utilisation qui en est faite ou de l’taté  dans lequel il se trouve. Sont notamment 
séprohib  et doivent treê  sésupprim  : 1° la émalpropret , la riorationétéd  ou l’encombrement d’un 

timentâb  principal, d’un logement, d’un balcon ou d’un timentâb  accessoire; 2° la senceépr  d'animaux 
morts; 3° l'entreposage ou l'utilisation de produits ou resèmati  qui gagentéd  une odeur abondeénaus  
ou des vapeurs toxiques; 4° le tôpéd  d'ordures resènagém , de chetséd  ou de resèmati  recyclables 
ailleurs que dans des cipientsér  vusépr  à cette fin; 5° l'encombrement d'un moyen d' vacuationé ; 6° un 
obstacle chantêemp  la fermeture et l'enclenchement d'une porte dans une parationés  coupe-feu 
eéexig ; 7° la senceépr  de glace ou de condensation sur une surface rieureéint  autre qu’une treêfen ; 8° 

l'amas de briséd , riauxémat , resèmati  esétâg  ou putrides, mentséexcr  ou autres tatsé  de émalpropret ; 
9° la senceépr  de rongeurs, d’insectes ou de vermine, à l’exclusion de punaises de lit, ainsi que les 
conditions qui favorisent la rationéprolif  de ceux-ci; 9.1° la senceépr  de punaises de lit ainsi que les 
conditions qui favorisent la rationéprolif  de celles-ci; 10°  la senceépr  de moisissures, ainsi que les 
conditions qui favorisent la rationéprolif  de celles-ci.
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